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CODETI®Division 2  - Préface à l’édition 2010  

 

En l’absence de Code de construction suffisamment complet répondant 
convenablement aux exigences règlementaires et suite à de nombreuses demandes des 
industriels, le Comité de Direction du CODETI a décidé de développer une Division 2 
du Code destinée aux canalisations de transport.  

 

La présente Division couvre donc l’ensemble des exigences, notamment celles liées à 
la sécurité, faisant l’objet des différentes réglementations afférant aux produits 
transportés : eaux, gaz, hydrocarbures, produits chimiques, vapeur… 

 

Reflet du consensus entre Constructeurs, Donneurs d’ordre, Organismes 
d’inspections, Centres techniques … cette nouvelle Division a pour objectif de 
permettre de construire des canalisations répondant aux exigences réglementaires et les 
plus économiques possibles tout en assurant le meilleur niveau de sécurité.  

 

Par ailleurs, comme pour les autres Codes développés et édités par le SNCT et afin 
d’assurer la pérennité de ce document et sa mise à jour régulière, le SNCT réunira 
régulièrement un comité de spécialistes pour répondre aux questions des utilisateurs de 
la présente Division et en préparer les évolutions futures. 
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